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PREAMBULE 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ нллсΦ 9ƭƭŜ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ŘƻƴŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
obsolète. En parallèle, la commune a engagé la ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ½ƻƴŜ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ 
Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), approuvée le 3 décembre 2007, devenue Site 
Patrimonial Remarquable (SPR) depuis la loi du 7 juillet 2016. 

 
 

/ƻǳǊŀƴǘ нлнл ƭŜ {tw ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǇǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŜ ȊƻƴŀƎŜ ŀ 
été modifié, ce qui entraine la nécessité de réviser la carte communale. 

 
La commune ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ŀ ainsi lancé la révision de sa carte communale dans la perspective de : 

¶ Tenir compte du SPR approuvé en 2020 dans le projet communal en fonction de ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 
entre les deux ; 

¶ Régler des incohérences apparues dans la carte communale en vigueur ; 

¶ Traiter la problématique de rétention foncière ; 

¶ Intégrer un projet communal ambitieux : la création ŘΩǳƴ écoquartier en entrée Ouest, en 
continuité du tissu bâti existant du centre-bourg 

 

1. Secteur « Le Sabot » destiné à accueillir le futur écoquartier dôIspagnac 

 
 

 

Les zones constructibles sont définies avec un souci de modération de la consommation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers. 
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SYNTHESE DU DI AGNOSTI C 

 
La commune ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ǇƻǎǎŝŘŜ une dynamique remarquable (attractivité résidentielle, activité 
économique, tissu commercial) et différentes singularités (« surlargeur » de la vallée du Tarn, 
ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭύΧ ǉǳƛ ƧǳǎǘƛŦƛŜƴǘ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭŀǊƛǘŞ 
rurale. 
{ƛ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘŀƳŜŀǳȄΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ōƛŜƴ ƭŜ ōƻǳǊƎ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ Ŝǘ aƻƭƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ 
les réceptacles naturels de cette dynamique. 
[ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ tŜǘƛǘŜǎ ±ƛƭƭŜǎ ŘŜ 5ŜƳŀƛƴ όt±5ύ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎ 
centre montrent une capacité de la collectivité à travailler sur cette dynamique. 
Après avoir souffert de ƭΩƻōǎǘŀŎƭŜ de la rétention foncière qui ƴΩŀ pas permis à la commune de connaître 
le développement auquel elle aurait pu prétendre, celle-ci a ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞΣ au travers de la révision de 
son document ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜ ǊŜŘŞǇƭƻȅŜǊ des zones constructibles. 
Elle porte également un projet ŘΩŞŎƻǉǳŀǊǘƛŜǊ à ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ouest du village devant permettre de diversifier 
ƭΩƻŦŦǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 

 

[Ŝ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ {twΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀ 
cependant permis de limiter le caractère diffus de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ sans pour autant préserver 
pleinement des terres agricoles riches. Sa révision achevée en 2020 offre quelques nouvelles 
opportunités à la collectivité. 

 
Le caractère contraignant du SPR va globalement dans le sens de la préservation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. Une vigilance est néanmoins nécessaire pour que les aménagements futurs ne 
détruisent pas les haies, maintiennent au maximum les espaces agricoles résiduels et évitent les 
habitats du papillon protégé appelé damier de la succise. 
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BILAN  DE LA CARTE COMMUNALE 
 
 

Potentiel  en  densification  et  extensions  constructibles  

de la  Carte  Communale  existante  
 

 
La carte communale ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎΣ approuvée en 2006, est compatible avec les documents opposables 
et relatifs aux risques naturels suivant : 

- Le Plan de prévention des ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
- Le Plan de prévention des risques naturels « Eboulements et mouvements de terrain » 

 

Ces deux risques, qui impactent particulièrement le centre-bourg et Molines, conditionnent le zonage. 
 

 
 Double polarité 

Bourg ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ et Molines 
Hameaux 

 

Zone 
constructible 

 
Potentiel 

dont dents 
creuses et 

espaces libres 

dont extensions 
de la tache 

urbaine 

dont dents 
creuses et 

espaces libres 

dont 
extensions de 

la tache 
urbaine 

 

660 662 m² 
 

151 443 m² 
 

74 431 m² 
 

46 561 m² 
 

2 558 m² 
 

27 893 m² 

 
 

 

Avec plus de 14 hectares de potentiel total, la carte communale existante propose une offre a priori 
ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜΦ aŀƛǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞŜ Ł ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ rétention 
foncière qui pénalise de fait le développement de ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ et ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de nouvelles 
populations. 
/ΩŜǎǘ ce constat qui a poussé à la révision de la carte communale. 
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2. Potentiels constructibles de la carte communale par tissu bâti 
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RAPPORT AUX RISQUES ET SERVITUDES 

Le développement de la commune ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ǎΩƛƴǎŝǊŜ dans un cadre relativement contraignant 
notamment en raison : 

¶ De caractéristiques architecturales et paysagères qui ont conduit à la mise en place ŘΩǳƴ Site 
Patrimonial Remarquable ; 

¶ 5Ωǳƴ rapport aux risques important lié à la topographie et à la géologie des lieux. 
 

 

Perspectives  de  développement  offertes  par  le  SPR 
 

 
Le règlement spécifique du SPR est composé de trois zones, dites « Unités de patrimoine », dont deux 
autorisent les nouvelles constructions. La carte communale doit ainsi être compatible avec ces 
périmètres. 
Les zones révisées du SPR qui autorisent les nouvelles constructions donnent de nouvelles possibilités 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ à la carte communale. 

 

 

1. Site Patrimonial Remarquable zoomé sur le secteur du bourg et de Molines. 
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Le SPR ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ définit 3 unités de patrimoine pour chacune desquelles une règlementation 
particulière ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ Ł savoir : 

 

¶ UP1 (ville intra-muros et noyaux villageois) : 
¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ Řƻƛǘ 
ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.CΦ 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǎƻƴǘ 
autorisées sous réserve du respect de certaines règles et recommandations. 
Sous zone UP1 (les rivières) : 
Toutes les constructions nouvelles sont interdites. Les constructions existantes peuvent être 
restaurées conformément aux règles générales de la zone UP1. 

 
 

¶ UP2 όŀōƻǊŘǎ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ et de Molines) : 
¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃǘƛ Ŝǘ Řƻƛǘ 
ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.CΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
dans cette zone doivent respecter les règles spécifiques de la zone UP1. Les constructions 
neuves sont autorisées sous réserve du respect de certaines règles et recommandations plus 
ǎƻǳǇƭŜǎ ǉǳΩŜƴ zone UP1. 

 
 

¶ UP3 (espaces naturels) : 
¢ƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀƴŎƛŜƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ōŃti et doit 
ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ Ł ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊΦ ¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭΩ!.CΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
constructions à usage agricole/artisanal/public sont autorisées, sous réserve du respect de 
certaines règles et recommandations. 
Sous zone UP3a (coupure verte entre Ispagnac et Molines) : 
Toutes les constructions nouvelles sont interdites. 
Sous zone UP3b όȊƻƴŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de camping-cars à Ispagnac) : 
Une aire ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ de camping-cars inférieure à 20 unités peut être réalisée sur la parcelle sous 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ŎƻǳǾŜǊǘ ǾŞƎŞǘŀƭ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŀǎǉǳŜ Ł 
la vue les véhicules depuis la RD907b. 

 
 

Par principe, la carte communale exclut toute zone constructible de la zone UP3. 
 
 
 

 

Tous les secteurs potentiels de développement offerts par le SPR sont localisés et analysés dans les 
pages suivantes. 
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1.  La Lèche  ï Saveyrac  
 

 

1- La Lèche 
 

Secteur situé en dehors des 
zones de risques, sur les 
hauteurs ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎΦ Fortes 
pentes, terrassements 
nécessaires. 

 

Problématique ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
en eau potable sur la partie 
haute (au-dessus de 570m). 
Nécessité ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ un 
surpresseur à la charge des 
usagers, même en dessous de 
cette limite. 

 
A ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ Est, un secteur 
boisé de pente, non adapté. 
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2- Saveyrac 

 
Secteur situé en dehors des 
zonages de risques, sur les 
hauteurs ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎΦ 

 
Fortes pentes, terrassements 
importants à réaliser. 

 
Alimentation en eau potable 
possible en-dessous de 570m. 

 
Majeure partie boisée. 
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2.  Pont  dôI spagnac 
 

 

Discontinuité avec le bourg- 
ŎŜƴǘǊŜ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎΦ tŀǎ ŘŜ ǘŀŎƘŜ 
urbaine. 

 
Partie Ouest couverte par le 
ȊƻƴŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!½LΦ 

 
Parcelles boisées ayant fait 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ défrichement 
récent. 

 

Exposition peu adaptée à un 
développement de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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3.  Hauts  de Molines  
 

 
 

1- Zone interstitielle 
 

Secteur situé en dehors des 
zonages de risques, sur les 
hauteurs de Molines. 

 
 

Corridor écologique ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ 
communes ς fréquentation 
moyenne. 

 
 
 
 

2- Emprise réduite au Nord 
 
9ǎǇŀŎŜ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ м ƭƻǘ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƭƻǘΦ 

Secteur jouxtant le zonage du PPR R1 (inconstructible). 

2 

1 



Carte com m unale dôI spagnac 

14  

Justifications  

 

 

1 

1 

3 4 

2 

 

4.  Molines  
 

 

1- Abords proches de 
ƭΩǳǎƛƴŜ 

 
Secteurs jouxtant ƭΩǳǎƛƴŜ et 
réservés pour son éventuelle 
extension. 

 
! ƭΩhǳŜǎǘ όŘǊƻƛǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƘƻǘƻ Ŏƛ- 
contre), emprise importante 
mais déconnectée du hameau 
historique ou des 
développements récents. 

 

Nuisances liées au 
fonctionnement de ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

1 
1 
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2- Contrebas de la RD 

 
Potentiel important notamment 
en partie Est (bas de la photo ci- 
contre). Connecté avec le 
hameau historique. 

 
Secteur largement impactée par 
les zonages inondables : 
- PPRi 
- AZI 

 
Secteur accidentogène en 
contrebas de la RD. 

 
3- Ouest de Molines 

 
Secteur de pente Ł ƭΩhǳŜǎǘ du 
hameau historique de Molines. 
Aménagement nécessitant des 
terrassements importants. 

 

wŀƳǇŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ 
la RD. 

 
Secteur identifié dans le PPR 
mouvement de terrain type B2 
(nouvelles constructions 
autorisées à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ des 
ERP). 

 
 

4- Entre le hameau 
historique Ŝǘ ƭΩǳǎƛƴŜ 

 
Potentiel important à proximité 
immédiate du hameau 
historique. 

 

Secteur préservé des zones à 
risques (partie Ouest très 
légèrement impactée par le 
zonage du PPRi/AZI). 

 
Nuisances liées au 
fonctionnement de ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

2 

4 
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5.  Salanson  
 

 

Hameau résidentiel au caractère 
patrimonial à conserver /  
valoriser. 

 
Secteurs de pente peu adaptés. 
Problématique ŘΩŀŎŎŝǎΦ 
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6.  Montméjean  
 

 

Parcelles au Sud du hameau 
inaccessibles (terrasses, jardins). 

 
Partie Est : demande particulière 
(projet habitation exploitant 
agricole) validée dans la révision 
du SPR. Situé en partie haute du 
hameau. Photo ci-contre. 
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7.  Lonjagnes  
 

 

Petit hameau enclavé /  impasse. Nombreuses 
réhabilitations. Pas de constructions récentes. 

 
Secteurs boisés, fortes pentes, problématique 
ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞΦ 
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8.  Le Marazeil  
 

 

Petit hameau historique sans 
constructions récentes. 
Nombreuses réhabilitations. 

 
tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎŎŝǎΦ IŀƳŜŀǳ 
en impasse. 
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9.  Nozières  
 

 

Potentiel de développement 
important mais localisation très 
peu adaptée. 

 
Secteur de pente enclavé entre 
le hameau historique et la 
RN106 (second plan photo ci- 
contre), particulièrement 
passante. 

 

Petit potentiel au Nord-Ouest 
pouvant répondre à une 
demande en lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
économique (aire de loisirs Les 
Cascades). 
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10.  Les Combettes  
 

 

Petit potentiel jouxtant un hameau agricole. 
Bâtiments agricoles importants au Sud du hameau. Nuisances potentielles en lien avec ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agricole. 
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Conséquences  des  principaux  risques  

 

Le secteur du centre-bourg ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ et le secteur de Molines sont particulièrement impactés par les 
risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ et les risques de mouvements de terrain. 

 
Ces documents sont à prendre en compte par la carte communale et réduisent de fait les possibilités 
de construction : 

 
- [ŀ ǇƭŀƛƴŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Řǳ ¢ŀǊƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ŀƭŞŀ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

fort. Cela explique une urbanisation « naturellement » développée au Nord de la route 
départementale et possède ƭΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀǾƻƛǊ jusque-là permis la préservation du pourtour du 
centre ancien ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎΣ Řƻƴǘ le SPR suit le périmètre. 

 
- Du côté de Molines, les hauteurs sont confrontées à un risque fort de mouvements de terrain, 
ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ bƻǊŘΦ [Ŝǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŦǊŜƛƴΣ 
et rendent inconstructibles certaines parcelles au Sud de la route départementale, retirant 
environ 1,5 hectares de potentiel constructible. 

 

2. Les zonages des Plan de Prévention des Risques Naturels sôappliquant sur le secteur du bourg et de Molines 

 
Se référer au document 1.3 Etat initial de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, partie Risques, Servitudes et Prescriptions 
pour plus de détail. 
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Scénario  de desserrement  des  ménages  
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JUSTI FI CATI ON DU ZONAGE 
 
 

Programmation  
 

 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩǳƴ {ŎƘŞƳŀ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 
Territoriale (SCoT), dont le rôle principal est de définir une planification stratégique intercommunale, 
Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳn bassin de vie ou ŘΩǳƴŜ aire urbaine. 
Cependant, dans un souci de limitation de la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ et ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ des sols, 
plusieurs paramètres doivent être pris en considération pour définir le projet de développement. 

 

1.  Nombre  dôhabitants par  ménage  
 

Le nombre ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ par ménage est de 2,26 (INSEE 2017), ce qui représente un niveau moyen, mais 
supérieur aux données départementales (2,06 en Lozère en 2018). Le diagnostic territorial a permis 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ que la diminution de la taille des ménages observée sur Ispagnac est moins marquée que sur 
le reste du département. Ce phénomène peut ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ par une attractivité plus importante pour de 
jeunes ménages et par un vieillissement de la population globalement moins important. 

 
 
 

 

 
Malgré tout, la pyramide des âges est vieillissante et ce niveau ne saurait être inversé à moyen terme. 
[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŎƘƛŦŦǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 2,13 
ƘŀōƛǘŀƴǘǎκƳŞƴŀƎŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нломΦ Cette valeur apparait cohérente avec les évolutions récentes 
observées. 
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2.  Tendance  démographique  départementale  
 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ [ƻȊŝǊŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊŀƛǘ ŘΩǳƴŜ 
croissance annuelle moyenne de 0,4% à 0,8% entre 2007 et 2040, pour atteindre à cette échéance plus 
de 90 000 habitants ; cette croissance serait deux fois supérieure à celle connue entre 1999 et 2007. 
La ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ cadre de vie plus sain serait Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ phénomène. 

 

3.  Perspectives  à moyen  terme  : 2032  
 

La carte communale vise un objectif à 10 ans permettant de mettre en avant des secteurs de 
développement à moyen terme. 

 

4.  Projet  communal  
 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ démographique sur la période INSEE 2007-2017 est de +0,6%. Suite 
au redéploiement de zones constructibles, de nouveaux ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴŜ 
nouvelle population et de maintenir des ménages déjà présents. 

 
Dans une logique ambitieuse, et afin de profiter de ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ de la commune, le scénario 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł +0,6% sur la période 2017-2022 et à +0,8% sur la période 2022-2032. 

 
9ƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ҌлΣу҈ ǇŀǊ ŀƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ 
890 habitants en 2017, on obtient une population de 917 habitants en 2022 et 993 habitants en 2032. 
Le différentiel entre 2022 et 2032 est donc de +76 habitants. 

 

Cette dynamique ambitieuse est justifiée par : 
- Les demandes actuellement nombreuses en matière de terrains constructibles qui ne trouvent 

pas de réponses Řŀƴǎ ƭΩƻŦŦǊŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ 
- [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ dans le programme Petites Villes de Demain qui draine de nouveaux 

investissements 
- [ΩŞǘǳŘŜ bourg centre en cours qui vise à dynamiser Ispagnac 
- Le projet ŘΩǳƴ écoquartier porté par la collectivité sur environ 1,3ha en entrée Ouest du bourg, 

alors même que la ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǾŀƛǘ jusque-là pas de foncier 

 

Extrait du document dô®tude sur lôurbanisation du secteur des Plots 
(écoquartier) 

Secteur A : Espaces partagés 
Secteur B : Jardins partagés 
Secteur C : Logements sociaux et 
communaux 
Secteur D : Parcelles en 
accession (8) 
[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ 
RD (accès à la parcelle existant) 
et des cheminements doux en 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘΩƞƭƻǘ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ƳŜƴŜǊ 
au centre bourg. 

 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ final tiendra 
compte des secteurs où le 
Damier de la succise a été 
observé. 
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Année Population Scénario ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

2017 
890 

(Insee) 
 
 
 

 
+0,6 % 

2018 895 

2019 901 

2020 906 

2021 912 

2022 917 

2023 924  
 
 
 
 
 

 
+0,8 % 

2024 932 

2025 939 

2026 947 

2027 954 

2028 962 

2029 970 

2030 977 

2031 985 

2032 993 

 

 

Compte tenu du phénomène de desserrement des ménages, une projection de 2,13 habitants par 
logement à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2031 apparaît cohérente avec les évolutions récentes observées (contre 2,26 hab. 
/ log actuellement). 
Le nombre de logements à créer à effet démographique est donc de 76/2,13 = 36 logements. 

 

En plus des logements à effet démographique, le besoin en logements doit tenir compte également de 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ mort, à savoir le nombre de logements nécessaires pour 
que le niveau de population de 2021 soit maintenu en 2031. 

 
La production de logements à assurer est déduite : 

¶ Du renouvellement du parc : difficile à estimer en ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de SCoT. Lƭ ƴΩŜǎǘ pas comptabilisé 
pour ne pas encourager la ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ De la progression des logements vacants (ou des résidences secondaires) à compenser. Elle 
ƴΩŜǎǘ pas comptabilisée pour ne pas encourager la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜΦ 

¶ Du desserrement des ménages : de 2,21 (hypothèse 2022) à 2,13 (hypothèse 2032) habitants 
par logement. 
917 hab /  2,21 hab/log = 415 log (résidences principales) en 2022. Perte de 0,08 hab/log = 415 
x 0,08 = 33 hab 
Nombre de log nécessaires pour compenser = 33/2,13 = 16 logements 

 
Le différenciel de logements à produire sur la période 2017-2022 est de 13 logements. 7 ont été 
effectivement produits ; il y en a donc 6 à produire en compensation. 
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Au total, le nombre de logements à produire ou réinvestir pour atteindre la population de 993 
habitants en 2032 est donc de 6 + 36 + 16 = 58 logements. 

 
 

 

5.  Déclinaison  du  potentiel  constructible  

5.1.  Logements  vacants  
 

La commune ŘΩLǎǇŀƎƴŀŎ compte 9,3 % de logements vacants en 2017 (soit 77 logements). Ce nombre 
est en hausse depuis le début des années 2000. 

 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇƻǳǊ 2032 est ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ la tendance et de ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŘΩǳƴ point le pourcentage de vacance. 
Il faut donc réinvestir 7 logements pour atteindre 70 logements vacants en 2032. 

 
Nous considérons ici que 100% des réhabilitations concernent des résidences principales, afin de ne 
pas encourager la consommation ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ailleurs. 

 
 

5.2.  Transformations  /  changements  de  destination  
 

Le potentiel en matière de transformations/changements de destination est également important et 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2032 est fixé à 4 logements. 
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5.3.  Dents  creuses  et  espaces  libres  
 

 
 

Les dents creuses et espaces libres à ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ de la tache urbaine représentent un potentiel de 37 
logements, pour une superficie totale de 3,66 ha. 

 

 

Compte tenu ŘΩǳƴ phénomène de rétention massif, observé à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ communale sur la dernière 
décennie, un ratio de 66% (2/3) de rétention foncière est appliqué. 

 

Ainsi le potentiel retenu Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ tache urbaine ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 12 lots. 






















































